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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ARVE ET SALÈVE (CCA&S) 
160 Grande Rue - 74930 REIGNIER-ÉSERY 

 

DÉLIBÉRATION 
du Conseil communautaire 

Séance du mercredi 07 juin 2023 
 

DEL20230607_073 
 

 
L’an deux mil vingt-trois, le sept juin à 19 heures, le Conseil communautaire, s’est réuni en salle Communale 
de PERS-JUSSY, sur convocation adressée à tous ses membres, le 1er juin précédent, par Monsieur 
Sébastien JAVOGUES, Président en exercice de la Communauté de Communes Arve & Salève (CCA&S). 
 
 
Conseillers en exercice : 32 
Présents : 19 puis 21 à partir de 19h30 
ARBUSIGNY : Régine RÉMILLON ; 
ARTHAZ-PONT-NOTRE-DAME : / 
LA MURAZ : Gianni GUERINI ; 
MONNETIER-MORNEX : Christophe AUGUSTIN (arrivé à 19h30 à partir de la délibération 
DEL20230607_070), Ludovic WISZNIEWSKI ; 
NANGY : Laurent FAVRE, Rodolphe ARNOULD ; 
PERS-JUSSY : Dominique BRAND, David DE VITO, Patrice DOMPMARTIN, Isabelle ROGUET, Valérie 
VACHOUX ; 
REIGNIER-ÉSERY : Sébastien JAVOGUES, Lucas PUGIN, Stéphanie LE MOAL, Denise GÉRELLI-FORT, 
Isabelle SAGE, André PUGIN, Sophie BIOLLUZ, Virginie JACQUEMOUD (arrivée à 19h30 à partir de la 
délibération DEL20230607_070) ; 
SCIENTRIER : Patricia DÉAGE, Michel BRANTUS ;  
Pouvoirs : 3 
Absents excusés avec procuration : Billy MARQUET, Régine MAYORAZ, Nadine PÉRINET ;  
Absents excusés : Frédéric CHABOD, Laurent CHIORINO, Didier EISACK, Anne-Marie LALLIARD, 
Séverine MILLOT-FEUGIER, Aline MIZZI, Esther VACHOUX ; 
Absents :  Élise RIONDEL ; 
Secrétaire de séance : David DE VITO. 
 
 
DEL20230607_073 - Attribution du marché de signalisation verticale et horizontale  
 
Rapporteur : Monsieur le Président, Sébastien JAVOGUES 
 
ANNEXE 4 
 
VU les articles du CGCT et notamment L1414-1 à 1414-3 ; 
VU le Code de la Commande Publique ; 
du Code de la Commande publique ;  
VU la délibération DEL 2022 073 du Conseil communautaire du 09 juin 2022, rendue exécutoire le 16 juin 
2022 et portant approbation de la constitution d’un groupement de commandes de réalisation des 
prestations de signalisation verticale et horizontale entre la CCA&S et les Communes de ARBUSIGNY, 
ARTHAZ-PONT-NOTRE-DAME, LA MURAZ, NANGY, PERS-JUSSY, REIGNIER-ÉSERY et SCIENTRIER ; 
VU l’arrêté préfectoral n°PREF DRCL BCLB-2022-0029 en date du 07 novembre 2022, portant approbation 
des derniers statuts en vigueur de la CCA&S, dans leur version adoptée par délibération n°DEL 2022 078 
du Conseil communautaire le 06 juillet 2022, et notamment l’article 14-1 relatif aux “prestations de 
services”, dans le cadre des précisions apportées aux modalités (article 11) de mutualisations (titre 5) ;  
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VU la convention de constitution du groupement de commande et notamment son article 6 désignant la 
CCA&S comme coordonnateur du groupement, approuvée par délibération du Conseil communautaire en 
date du 09 juin 2022 ; 
 
CONSIDÉRANT les rapports d’analyse des offres des lots 1 et 2 ci-annexés ; 
 
CONSIDÉRANT que le montant maximum de l’accord-cadre est de 80 000 € pour le lot 1 et de 80 000 € 
pour le lot 2 ; 
 
CONSIDÉRANT que la durée de cet accord-cadre est d’une année ferme, renouvelable au maximum 3 fois 
pour une durée d’une année ; 
 
CONSIDÉRANT que l’accord-cadre est passé avec une procédure adaptée pour un montant inférieur à 
215 000 € en application de l’article R2123-1 du Code de la Commande publique ; 
 
CONSIDÉRANT que cette procédure adaptée ne nécessite pas le passage en CAO ; 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l’unanimité : 

 ATTRIBUE l’accord-cadre aux entreprises, tel que proposé par les rapports d’analyse des offres et 
comme suit : 

 Lot 1 : SIGNAUX GIROD pour un montant de 80 000 € maximum sur la durée de l’accord-
cadre ; 

 Lot 2 : PROXIMARK GROUPE HELIOS pour un montant de 80 000 € maximum sur la 
durée de l’accord-cadre ; 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer les documents en vue de l’information des candidats 
non retenus, de l’attribution et de l’exécution de cet accord-cadre ; 

 DONNE tous pouvoirs à Monsieur le Président pour prendre toutes les mesures nécessaires à la 
bonne exécution de la présente délibération. 

 
 
 
Le Secrétaire de séance Pour ampliation conforme 
Monsieur David DE VITO Le Président de Arve et Salève 
 Communauté de Communes 
 Sébastien JAVOGUES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire 
Transmis en Préfecture, le 15/06/2023 
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